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La Societe de Saint-Vincent-de-Paul est une association de 
chreliens qui veuient s’unir de prieres et parliciper aux memes 
oeuvres de charite; elle a spćcialement pour but la visite de 
familles pauvres. Cependant aucune oeuvre de charite ne doit 
etre regardee comme lui elant etrangere: ainsi, les membres 
de la Societe saisissent les occasions de porter des consolations 
aux malades et aux prisonniers , de 1’instruction aux militaires 
et aux enfans pauvres, abandonnes ou detenus, des secours 
religieux a ceux qui en manqucnt au moment de la mort.

Elle se divise en conferences, qui sont des reunions hebdo 
inadaires ou les membres de la Societe vont s’entrelenir des 
besoins de leurs pauvres, et de toutes les ceuvres de charite 
qui leur sont recommandees.

Le nombre des membres dans chaque conference varie suivant 
les lieux; quelques conferences ne possedent qu’une dizaine de 
membres, d’aulres en comptent plus de cent, mais la plupart 
sont composees de trente a quarante membres.

Les conferences sont elablies, a Paris, sur trente-huit pa- 
roisses; plusieurs se sont formees a Romę, a Bruxelles et a 
Londres; il y en a, en outre, a Liverpool, a Manchester, a Nice, 
et dans plus de cent villes de France, dont quelqties-unes, comme 
Lyon , Toulouse, Bordeaux, Marseiile, Yerśailles, comptent deja 
trois ou quatre conferences. Toutes ces conferences correspon- 
dent enlre elles, alin de s’edifier, de s’aider, et de se recom- 
mander au besoin, soit des malheureux qui manquent d’emploi 
et de travail, soit des familles pauvres qui changent de residence.

Les conferences d’une meme ville sont unieś entre elles par 
un Conseil particulier, compose des presidents de ces diverses 
conferences, ainsi que des oeuvres speciales entreprises en com- 
mun. Elles se reunissenl plusieurs fois par annee en assemblee 
generale. Dans ces assemblees, il est rendu compte des ceuvres 
recemment accomplies.

Toutes les conferences de la Societe sont unieś enires elles par 
un Conseil generał siegeanta Paris*.

Outre le patronage que la plupart des conferences exercent 
sur les enfańs pauvres et les apprentis, et 1’instruction don- 
nee par quelques-unes aux ouvriers , aux petits Savoyards 
et aux militaires, la Societe visite environ quinze mille familles 
pauvres et leur dislribue chaque semaine des bons de pain, de 
riande, de bois, etc.

* Le Secretariat generał de la Societe est etabli rue Garanciire, 8: il est 
oarert tous les jours de la semaine de 10 heures 1/2 a midi'et de 3



Les secours que distribue la Societe sont bien peu de chose 
en presence des maux qui reslent a soulager ; mais un bienfait, 
si faible qu’il soit, ouvre les dmes a la conflance. Les membres 
de la Societe en profitent pour inculquer au sein des familles 
pauvres qu’ils visitent des principes religieux et moraux. S’ils 
n’ont pas autant d’autorile que le pretre, d’habitude et d’expe- 
rience que les soeurs et les dames de charite, aucun prejugć , 
du moins, ne paralyse leur action , et rćtonnement nieme que 
procure leur visite fait ecouter leurs paroles avec plus d’atten- 
tion et de profit. Mais le principal avantage de la Societe de 
Saint-Vincent-de-Paul esl moins pour les malheureux secourus 
par d’autres societes charitables ou philaniliropiques avec des 
ressources plus abondantes, que pour les membres eux-memes 
qui en font partie : le spectacle de toutes les miseres de l’huma- 
nite rompt pour eux le charme des seductions du monde; 
l’union clirćlienne qu’elle elablit entre eux les pousse naturel- 
lement au bien par l’entrainement de l’exemple ; enfln, la gr^ce 
divine, qui s’attache a la pratique de la charite, ne peut laisser 
leurs efforts sans recompense.

La Societe a des membres honoraires; ils ne suivent pas 
les reunions ordinaires, et sont seulement convoques aux 
assemblees generales. Ces membres honoraires reęoivent cha- 
que annee le Rapport generał, ou il est rendu compte de toutes 
les oeuvres de la Societe; chaque annće ils doivent envoyer une 
offrande particuliere au tresorier de la conference ou du 
Conseil.

La Societe a, en outre, des souscripteurs. Les souscripteurs 
ne sont pas membres de la Societe; ils s’y rattacbent cependant 
par le titre de bienfaiteur, qui leur donnę droit aux prieres de la 
Societć.

Par un Bref du 10 janvier 4815, le Saint-Pere a accorde des 
indulgences plenieres et parlielles tres-abondantes aux membres 
actifs et honoraires des conferences de Saint-Vincent-dePaul, 
et une indulgence pleniere a 1’heure de la mort a tous leurs 
bienfaiteurs. Mais nul ne peut gagner ces indulgences, si la 
conference a laquelle il apparlient n’a ete agregee , soit par le 
Conseil generał lui-meme, soit par les Conseils particuliers qu’il 
avait deja inslitues.
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